
L
’année 1956 a rudement marqué l’histoire. La
victoire du Front républicain lors des législa-
tives du 2 janvier nourrit un moment l’espoir
d’un nouveau Front populaire. Guy Mollet,
installé le 1er février à la présidence du Conseil,
obtient du Parlement des pouvoirs spéciaux en

Algérie (2). En mars, la Tunisie et le Maroc accèdent à
l’indépendance, mais un décret prolonge de six à neuf
mois la durée initiale du service militaire. En juin, des
militants du FLN sont exécutés. En octobre, l’arraison-
nement de l’avion transportant cinq dirigeants du FLN
en route pour Tunis confirme la volonté de guerre.

Au plan international, en février, le XXe Congrès du
PCUS a entendu en session secrète un rapport de Nikita
Khrouchtchev dénonçant « le culte de la personnalité de
Staline» et, le 28 juin, des émeutes ouvrières se sont pro-
duites à Poznan, en Pologne. Le sang a coulé. En Hon-
grie, une grave crise politique et sociale couve. Elle a
débuté dans la rue le 6 octobre à l’occasion des obsèques
nationales de Laszlo Rajk, exécuté en 1949 après une
parodie de procès et s’est amplifiée au cours des se-
maines suivantes. Le 24 octobre, des troupes soviétiques
stationnées en Hongrie sont intervenues à Budapest.
Dans la même période, le Proche-Orient s’est embrasé.
Le 26 juillet 1956, le président égyptien Gamal Abdel

Le 15 novembre 1956, Le Peuple consacre sa première page à une dé-
claration du Bureau confédéral intitulée «La CGT rappelle les principes
qui la régissent ». Cette déclaration, rédigée en relation avec les « évé-
nements de Hongrie », affirme le droit pour chacune des organisations
de la CGT d’avoir une opinion propre alors qu’une autre organisation a
le même droit d’émettre une position contraire, la Confédération s’in-
terdisant d’émettre une position(1). S’agit-il d’un « recul » des commu-
nistes face à la fronde interne, comme le souligne Le Monde, ou d’un
texte de haute valeur politique ouvrant à nouveau, dans un moment
très difficile, la perspective d’une centrale syndicale unique ?
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(1) Le texte com-
plet de la déclara-
tion du Bureau
confédéral est re-
produit en p. 11.
(2) Les pouvoirs
spéciaux sont
votés par 455 voix
contre 76 (pouja-
distes et droite).
Le groupe com-
muniste a voté fa-
vorablement.
Dans un entretien
publié dans
L’Humanité du 
6 août 2001, 
Roland Leroy
considère que ce
vote a constitué
une erreur.
(3) « Ce qu’il faut
savoir de la 
Compagnie uni-
verselle du canal
maritime de Suez
pour mieux suivre
et comprendre
l’évolution 
du problème de
Suez.»

Nasser a nationalisé la Compagnie du canal de Suez aux
mains de capitaux anglais et français. Unis par un ac-
cord secret conclu à Sèvres fin octobre, la France, l’An-
gleterre et Israël ont décidé d’une intervention militaire. 

Dès le 8 août, la Commission administrative de la
CGT a constaté une aggravation de la situation interna-
tionale et a appelé les travailleurs «à prendre conscience
du danger que représentent les récentes mesures prises
par les gouvernements français et britanniques en vue
d’une action militaire éventuelle pour s’opposer à la na-
tionalisation du canal de Suez et, en fait, sauvegarder
les privilèges d’une poignée de capitalistes internatio-
naux ». Elle considère la paix mondiale en danger et dé-
clare que « le problème de Suez doit être réglé pacifi-
quement, sur la base des droits du peuple égyptien,
conformément à la Charte de l’ONU, et que les dispo-
sitions militaires doivent être annulées ». 

Début octobre, Le Peuple publie une longue étude
de Jean Serdais sur la question du canal de Suez (3). Le
31 octobre, le Bureau confédéral dénonce l’ultimatum
franco-anglais à l’Égypte et, cinq jours plus tard, appuie
l’appel du Bureau national du Mouvement de la Paix «à
faire du vendredi 9 novembre une grande journée de
protestation et d’action pour la paix ». Le 7 novembre,
le Bureau confédéral se félicite du couvre-feu intervenu
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